
3. Les autorités compétentes devront, en outre, prendre des dispositions
pour que le trajet quotidien normal des porteurs ne dépasse pas une distance
correspondant à la durée moyenne d'une journée de travail de huit heures, étant
entendu que, pour la déterminer, on devra tenir compte non seulement de la
charge à porter et de la distance à parcourir, mais encore de l'état de la route,
de l'époque de l'année et de tous autres éléments à considérer; s'il était
nécessaire d'imposer aux porteurs des heures de marche supplémentaires,
celles-ci devront être rémunérées à des taux plus élevés que les taux normaux.

Article 19

1. Les autorités compétentes ne devront autoriser le recours aux cultures
obligatoires que dans le but de prévenir la famine ou une disette de produits
alimentaires et toujours sous la réserve que les denrées ou les produits ainsi
obtenus devront rester la propriété des individus ou de la collectivité qui les
auront produits.

2. Le présent article ne devra pas avoir pour effet, lorsque la production
se trouve organisée suivant la loi et la coutume, sur une base communale et
lorsque les produits ou les bénéfices provenant de la vente de ces produits
restent la propriété de la collectivité, de supprimer l'obligation pour les
membres de la collectivité de s'acquitter du travail ainsi imposé.

Article 20

Les législations prévoyant une répression collective applicable à une
collectivité entière pour des délits commis par quelques-uns de ses membres ne
devront pas comporter le travail forcé ou obligatoire pour une collectivité
comme une des méthodes de répression.

Article 21

Il ne sera pas fait appel au travail forcé ou obligatoire pour les travaux
souterrains à exécuter dans les mines.


